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Arre t de la Cour de Cassation, ch. com., du 1er avril 2003 
 
Attendu, selon l'arre t d´f´r´ (Paris, 19 mai 
2000), que la soci´t´ Microplus (l'annonceur) a 
donn´ mandat a la soci´t´ Boum et Bang 
(l'agence) d'effectuer en son nom et pour son 
compte des achats d'espaces publicitaires ; que, 
dans ce cadre, l'agence a pŕ sent´ un devis a 
l'annonceur qui s'est entiî rement acquitt´ de la 
facture correspondante entre les mains d'une 
soci´t´ d'affacturage subrog´e dans les droits 
de l'agence ; qu'aprî s ex´cution de la 
campagne, la soci´t´ M´trobus (le support) a 
assign´ l'agence et l'annonceur en paiement de 
sa prestation ;  
 
Sur le moyen unique du pourvoi principal, pris 
en ses quatre branches :  
 
Attendu que le support reproche a l'arre t de 
l'avoir condamn´ a verser des dommages-
int´re ts a l'annonceur alors, selon le moyen :  
 
Que le motif hypoth´tique ´quivaut a un d´faut 
de motifs ;  
 
Qu'en l'espî ce, la cour d'appel, qui a ´nonc´ 
que rien ne permettait d'affirmer que l'agence ne 
pouvait pas c´der sa cr´ance, n'a pas satisfait 
aux prescriptions de l'article 455 du nouveau 
Code de proc´dure civile ;  
 
Qu'une agence de publicit´ qui, en sa qualit´ de 
mandataire ducroire du vendeur d'espaces, doit 
r´gler a celui-ci le prix de la campagne 
command´e par l'annonceur, ne le fait que pour 
le compte de ce dernier, dont les fonds 
transitent par son interm´diaire, de sorte qu'elle 
n'est pas la cr´anciî re de l'annonceur, tant 
qu'elle n'a pas pay´ a sa place ; qu'en l'espî ce, 
la cour d'appel, qui a ´nonc´ que la qualit´ de 
mandataire ducroire d'agence ne permettait pas 
d'affirmer que celle-ci ne pouvait pas c´der la 
facture envoy´e a l'annonceur, admettant ainsi 
que l'agence avait pu c´der une cr´ance qu'elle 
ne d´tenait pas sur l'annonceur, a vioĺ  les 
articles 1689 et 1693 du Code civil ;  
 
Que toute erreur de droit constitue une faute ; 
qu'en l'espî ce, la cour d'appel, qui a consid´r´ 
que l'annonceur, non professionnel de la 
publicit´, avait pu ignorer que l'agence ne 
pouvait pas c´der sa cr´ance et avait donc pu 
valablement r´gler sa dette au cessionnaire, 
quand cette impossibilit´ de c´der d´coule, non 
d'un usage publicitaire, mais des rî gles du 
mandat et de la cession de cr´ance, a viol´ les 
articles 1689, 1693 et 1984 du Code civil ;  

 
Que le mandataire est seul tenu de rendre 
compte de l'accomplissement de sa mission au 
mandant ; qu'en l'espî ce, la cour d'appel qui, 
aprî s avoir relev´ que le mandat confí  par 
l'annonceur a l'agence comportait la mission 
sp´cifique de r´gler les supports et les 
fournisseurs pour le compte du mandant, en a 
ensuite d´duit que le support avait commis une 
faute en s'abstenant de rendre compte a 
l'annonceur des conditions de paiement qui 
avaient ´t´ n´goci´es avec l'agence et des 
difficult´s de rî glement rencontr´es avec cette 
derniî re, a omis de tirer les cons´quences 
l´gales de ses constatations au regard de 
l'article 1984 du Code civil ;  
 
Mais attendu que l'arre t retient que le support 
n'a pas apport´ la preuve de l'envoi de la facture 
a l'annonceur ainsi que l'y oblige l'article 20 de la 
loi du 29 janvier 1993 et qu'il a omis de tenir 
inform´ l'annonceur des difficult́ s de paiement 
rencontr´es avec l'agence ainsi que des 
r´´chelonnements de dettes qu'il a consenties a 
cette derniî re ; qu'il retient encore, qu'inform´ a 
temps des retards de paiement de l'agence vis-
a-vis du support, l'annonceur aurait pu s'opposer 
au paiement des effets ´mis au profit de la 
soci´t´ d'affacturage dont les ´ch´ances ´taient 
ant´rieures a la premiî re lettre d'avertissement 
du support a l'agence ; que de ces constatations 
et appr´ciations, la cour d'appel a pu d´duire 
que l'opacit´ entretenue par le support dans les 
conditions de paiement consenties a l'agence 
avait entraın´ pour l'annonceur la perte du 
montant de deux des effets et statuer comme 
elle a fait ; qu'ainsi, abstraction faite des griefs 
inop´rants ´voqu´s par le moyen dans ses trois 
premiî res branches, la cour d'appel a 
l´galement justifi´ sa d´cision sans encourir le 
grief de la quatriîme branche ; que le moyen ne 
peut e tre accueilli en aucune de ses branches ;  
 
Et sur le moyen unique du pourvoi incident, pris 
en ses deux branches :  
 
Attendu que l'annonceur reproche a l'arre t de 
l'avoir condamn´ a payer au support le montant 
de la facture du 25 juillet 1994, alors, selon le 
moyen :  
 
Qu'en cas de concert frauduleux entre le 
mandataire et un tiers visant a dissimuler une 
op´ration illicite sous l'apparence d'un mandat, 
le mandant est fond´ a se pr´valoir de 
l'op´ration r´elle ; qu'en l'espî ce, l'annonceur 
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faisait valoir qu'un concert frauduleux intervenu 
entre son mandataire l'agence et le tiers 
contractant, le vendeur d'espace, avait vis´ a 
d´voyer les rî gles du mandat et a permettre a 
l'agence de se comporter en interm´diaire qui 
achî te pour revendre ; qu'en affirmant que ce 
moyen tir´ de la fraude ´tait inop´rant bien qu'il 
ait ´t´ de nature a ´tablir que le mandant n'́ tait 
pas engag´ par les actes de son mandataire et 
que seule l'agence qui avait en ŕ alit´ achet´ 
pour revendre, ´tait tenue envers le support, la 
cour d'appel a viol´ l'article 1321 du Code civil et 
le principe fraus omnia corrumpit ;  
 
Que la simulation frauduleuse est caract́ ris´e 
lorsque deux personnes r´alisent une op´ration 
illicite sous l'apparence d'une op´ration fictive 
qui dissimule leur intention ; qu'en l'espî ce, 
l'annonceur faisait valoir dans ses conclusions 
qu'il r´sultait d'un ensemble d'´l´ments 
(n´gociation de d´lais de paiement avec la 
seule agence, d´faut d'information sur les 
difficult´s de paiement qu'elle rencontrait, 
omission de rendre compte des conditions de 
d´roulement de la campagne...), que le support 
avait contract´ avec l'agence en l'excluant de la 
relation contractuelle et avait ainsi d´voy´ les 
rî gles du mandat ; qu'il apparaissait ainsi que 
l'agence s'´tait comport´ non comme un 
mandataire mais comme un interm´diaire 
agissant en son propre nom et pour son compte  
 
Qu'en se bornant a relever, pour fixer la cr´ance 
du support sur l'annonceur au montant de la 
facture du 25 juillet 1994, que "l'annonceur ne 
saurait d´duire du seul d´faut de r´ception de 
ladite facture une concertation frauduleuse entre 
les deux professionnels de la publicit́ ", sans 
rechercher si au vu de l'ensemble des ´l´ments 
en pr´sence une simulation frauduleuse n'́ tait 
pas ´tablie, la cour d'appel a priv́  sa d´cision 
de base l´gale au regard de l'article 1321 du 
Code civil et du principe fraus omnia corrumpit ;  
 
Mais attendu, d'une part, que l'arre t, qui a 
seulement retenu qu'au regard des stipulations 
du contrat de mandat, l'annonceur ne pouvait 
pas reprocher a l'agence mandataire d'agir en 
son nom et de r´gler pour son compte le 
support, n'encourt pas le grief de la premiî re 
branche ;  
 
Attendu, d'autre part, que sous couvert non 
fond´ de manque de base l´gale, le moyen ne 
tend, dans sa seconde branche, qu'a remettre 
en cause devant la Cour de Cassation les 
´l´ments de fait souverainement appr´ci´s par 
les juges du fond ;  
 

D'ou  il suit que le moyen ne peut e tre accueilli 
en aucune de ses branches ;  
 
 
PAR CES MOTIFS :  
 
REJETTE les pourvois tant principal qu'incident ;  
Condamne la soci´t´ M´trobus publicit´ et la 
soci´t´ Microplus distribution aux d´pens ;  
 
Vu l'article 700 du nouveau Code de proc´dure 
civile, rejette les demandes de la socí t´ 
M´trobus publicit´ et la soci´t´ Microplus 
distribution ;  
 


